
LE GOUVERNEMENI 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de la Sante 

  

Projet de règlement grand-ducal modifiant l'annexe du règlement grand-ducal du 7 octobre 2010 

établissant le code de déontologie de certaines professions de santé 

Texte du projet 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu l'article 19 de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l'exercice et la revalorisation de certaines 

professions de santé; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de certaines professions de santé; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

Art. 1. L'article 15 de l'annexe du règlement grand-ducal du 7 octobre 2010 établissant le code de 

déontologie de certaines professions de santé est modifié comme suit : 

« Le secret professionnel s'impose à chaque professionnel de santé dans les conditions fixées par la 

loi. Le secret professionnel est un droit dans le chef des personnes prises en charge. Le professionnel 

de santé doit garantir le secret total de tout ce dont il a pris connaissance dans l'exercice de sa 

profession ; non seulement ce qui lui a été confié, mais ce qu'il a vu, entendu ou compris. Le secret 

professionnel s'étend au-delà de la mort des personnes prises en charge à toutes les personnes dont 

l'accès au dossier patient et aux données du patient décédé n'est pas autorisé par la loi. De même 

l'obligation du secret professionnel face aux tiers ne peut être considérée comme éteinte par le 

simple consentement du client. Dans ce cas le professionnel de santé jugera de l'opportunité de 

transmettre aux tiers une information normalement soumise au secret professionnel en tenant 

compte de l'intérêt du client. » 

Art. 2. L'article 21 de l'annexe est modifié comme suit : 

« En règle générale, la diffusion dans le cadre de l'exercice professionnel des informations concernant 

la personne prise en charge n'est légitime que dans l'intérêt de cette personne et avec son accord 

écrit. Ainsi, le professionnel de santé assure rapidement la transmission des informations à ceux qui 

le relaient dans la prise en charge d'une personne. II veille à la protection contre toute indiscrétion 

des informations transmises et prend les précautions requises pour éviter que des personnes non-

autorisées puissent y avoir accès. » 
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Art. 3. L'article 22 de l'annexe est modifié comme suit : 

« Est autorisée toute collaboration entre professionnels de santé et médecins, pharmaciens, 

responsables de laboratoire d'analyses médicales, d'établissements de fabrication ou de vente de 

remèdes, d'appareils, de matériel ou de produits nécessaires à l'exercice d'une profession de santé, 

ainsi qu'entre professionnels de santé et responsables d'établissements de soins, d'établissements 

médico-sociaux ou sociaux ou toute autre personne dans la mesure où pareille collaboration est dans 

l'intérêt du client, de la promotion des soins et de la santé et ne détourne pas le professionnel de 

santé de sa mission. Est interdit tout compérage entre les personnes citées à l'alinéa précédent par 

lequel le professionnel de santé s'écarterait de sa mission essentielle de fournir des soins de qualité et 

des conseils de santé. » 

Art. 4. L'article 28 de l'annexe est modifié comme suit : 

« Le professionnel de santé applique et respecte les prescriptions médicales qui lui sont fournies dans 

les formes prescrites par la loi, les protocoles et plans de prise en charge valides et pertinents, établis 

en bonne et due forme et selon les règles de l'art. II demande alors au donateur ou au médecin 

prescripteur des compléments d'informations chaque fois qu'il le juge nécessaire respectivement 

attire son attention à toute contrariété aux lois et règles de l'art applicables en la matière. » 

Art. 5. L'article 36 est modifié comme suit : 

« Le professionnel de santé doit exercer sa profession dans un local aménagé à cet effet. 

Les professions de santé ne doivent pas être pratiquées comme un commerce. La mission essentielle 

du professionnel de santé est de fournir des soins de qualité et des conseils de santé. 

Le professionnel de santé peut accessoirement vendre des appareils ou produits ayant exclusivement 

un rapport avec son activité professionnelle et pour autant que le professionnel de santé ne se 

détourne pas de sa mission. 

est interdit au professionnel de santé de se livrer au démarchage de clientèle. On entend par 

démarchage de clientèle toutes sortes de sollicitations, adressées individuellement ou à un groupe 

spécifique de personnes, qui dépassent la simple information sur les éléments et domaines de 

l'activité professionnelle. » 

Art. 6. L'article 37 de l'annexe est modifié comme suit : 

« Le professionnel de santé est autorisé à faire de la publicité dans le respect et la dignité de la 

profession et en respectant les limites et formes qui suivent : 

La publicité fonctionnelle est destinée à faire connaître les professions de santé et son organisation. 

Elle relève de la compétence des institutions représentatives de chaque profession de santé. En cas de 

contestation, le Conseil Supérieur de Certaines Professions de Santé tranchera. 
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La publicité personnelle s'entend de toutes formes de communication destinée à promouvoir les 

services du professionnel de santé. 

La publicité personnalisée est permise aux professionnels de santé si elle procure une information 

sincère sur la nature des prestations de services proposées et si leur mise en ceuvre respecte les 

principes essentiels de la profession. 

La publicité personnelle du professionnel de santé doit faire état de ses qualités professionnelles et 

permettre quel qu'en soit le support, de l'identifier, de le localiser, de le joindre et de faire connaitre 

la structure d'exercice à laquelle il appartient éventuellement. » 

Art. 7. L'article 38 de l'annexe est modifié comme suit : 

« Sont prohibées toutes publicités mensongères ou trompeuses, toutes mentions comparatives ou 

dénigrantes, toutes mentions susceptibles de créer dans l'esprit du public l'apparence d'une structure 

d'exercice inexistante et/ou d'une activité non officiellement reconnue, toutes références à des 

fonctions ou activités sans lien avec l'exercice de la profession de santé, toutes publicités personnelles 

permettant d'identifier la clientèle du professionnel de santé, toutes publicités de nature à violer les 

obligations découlant du secret professionnel tel que prévus aux articles 15 et 16. » 

Art. 8. L'article 39 de l'annexe est modifié comme suit : 

« Dans le respect des dispositions qui précèdent, le professionnel de santé peut figurer dans tout 

annuaire sous réserve que les mentions qui le concernent et le contenu de l'annuaire ne soient pas 

contraires aux principes essentiels de la profession. 

Le professionnel de santé peut faire état de ses spécialisations professionnelles régulièrement 

obtenues et non invalidées. 

L'information professionnelle s'entend des dénominations, des plaques, des cartes de visite, de tous 

documents destinés à la correspondance, voiture de service ou tout autre support à distribuer à la 

clientèle. » 

Art. 9. L'article 40 de l'annexe est modifié comme suit : 

« Le professionnel de la santé a le droit de créer son site internet. Un site internet peut être considéré 

comme un prolongement de l'activité du professionnel de santé. II entraine donc l'application des 

mêmes règles. La présentation de la profession de santé doit rester neutre et objective. Elle s'effectue 

dans le respect des lois, des règlements et du code de déontologie. 

Le site du professionnel de santé ne peut comporter aucun encart, bannière ou lien hypertexte à 

caractères publicitaires, autres que ceux en rapport direct avec la profession concernée, pour quelque 

produit ou service que ce soit. 

II ne peut comporter de liens hypertexte permettant d'accéder directement ou indirectement à des 

sites ou à des pages de sites dont le contenu serait contraire aux principes essentiels de la profession 
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de santé. II appartient au professionnel de santé de s'en assurer en visitant régulièrement les sites et 

les pages auxquels permettent d'accéder aux liens hypertexte que comportent son site, et de prendre 

sans délai toute disposition pour les supprimer si ce site devait se révéler contraire aux principes 

essentiels de la profession. 

Le professionnel de santé participant à un blog ou un réseau social en ligne doit respecter les 

principes essentiels de la profession. En règle générale, la diffusion dans le cadre de l'exercice 

professionnel à des personnes non expressément autorisées par la loi des informations concernant 

une personne prise en charge n'est légitime que dans l'intérêt de cette personne et avec son accord 

écrit. Lorsque plusieurs professionnels de santé collaborent à la prise en charge d'un patient, ils se 

tiennent mutuellement informés et ils s'assurent rapidement de la transmission des instructions à 

ceux qui les relaient dans la prise en charge, sauf opposition du patient. Ils veillent à la protection 

contre toute indiscrétion des informations transmises et prend les précautions requises pour éviter 

que des personnes non autorisées puissent y avoir accès. » 

Art. 10. Notre Ministre de la Santé est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera publié au 

Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Projet de règlement grand-ducal modifiant l'annexe du règlement grand-ducal du 7 octobre 2010 

établissant le code de déontologie de certaines professions de santé 

Exposé des motifs 

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet d'apporter certaines modifications à l'annexe 

du règlement grand-ducal du 7 octobre 2010 établissant le code de déontologie de certaines professions 

de santé. 

A la demande du Conseil supérieur de certaines professions de santé, il est proposé d'adopter le code de 

déontologie précité, d'une part pour le rendre conforme à la loi du 24 juillet 2014 sur les droits et 

obligations du patient. D'autre part, il est prévu de modifier les règles déontologiques en matière de 

collaboration entre professionnels de santé et de publicité. 
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